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AVIS 2025_P18 SUR LE PROJET DE PERMIS DE CONSTRUIRE ENR DE 

LA COMMUNE DE SARRANT (2) 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 3 mars 2025, 

 

Points de repère 

Le 4 février 2025, le service ADS de la DDT, a saisi pour avis le Syndicat mixte sur un projet de 
PC ENR porté par la société Reden sur la commune de Sarrant.  

Il s’agit d’une demande ne relevant pas directement de la compatibilité avec le SCoT. Pour 
autant, chaque projet d’urbanisme, quel qu’il soit, vient participer à la mise en œuvre du SCoT de 
Gascogne et c’est en ce sens que le Syndicat est sollicité.  

La commune de Sarrant est membre de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne. Elle 
dispose d’un PLU approuvé le 08/02/2019 et est engagée dans l’élaboration d’un PLU 
intercommunal. 

 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 3 mars 2025 
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Description de la demande 

Le projet vise la création d’un parc agrivoltaïque au sol au lieu-dit La Tour, au sud de la commune 
de Sarrant, sur des parcelles actuellement exploitées en luzerne. La surface totale de la centrale 
est de 18,4 ha pour une puissance totale estimée de 12,12 MWc. 
Le projet sera constituée de : 

- 20 544 modules photovoltaïques 
- La surface des panneaux projetés au sol est 5,88 ha maximum. 

 
Ces panneaux reposeront sur des structures mobiles (trackers). 

- 2 postes de transformation 
- 1 poste combiné de transformation et livraison 

 
Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des orientations, qui traduites dans 
le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne. 
 

----- 
 
En préambule, il convient d’inviter le porteur du projet à considérer davantage la question de la 
planification dans sa dimension stratégique en ne s’arrêtant pas l’échelle communale, d’autant 
que la commune est engagée avec la communauté de communes Bastides de Lomagne dont elle 
est membre, dans une démarche de PLU intercommunal. Il convient également qu’il considère le 
SCoT de Gascogne (dans sa version approuvée le 20.02.2023), comme un élément à part entière 
du diagnostic sur lequel le travail d’élaboration du projet doit s’appuyer afin qu’il participe à la 
mise en œuvre de la stratégie de changement de modèle d’aménagement inscrite dans le SCoT. 
Autrement dit, c’est l’ensemble du DOO du SCoT de Gascogne qui sert de guide. Dans le cas 
présent, le projet ne pas fait référence à la version approuvée du SCoT et ne traite pas l’ensemble 
des enjeux. Il se limite au développement des ENR, en ne le traitant pas au regard des enjeux pour 
le territoire, notamment dans la dimension planification à l’échelle communale et 
intercommunale. 
 

Développement ENR 

Les éléments faisant référence à la trajectoire d’évolution du mix énergétique territorial, aux 
horizons 2030 et 2040, portés par le PCAET des Bastides de Lomagne dont la commune de 
Sarrant est membre devraient être évoqués dans la construction du projet. 
 

L’insertion paysagère 
La présence de l’analyse des éléments fléchés dans les prescriptions P1.1-2, P1.1-3, P1.1-5, P1.1-
7 ci-dessus qui justifient de la préservation de la qualité, de la diversité et de la mosaïque des 
paysages gersois naturels et bâtis et de l’insertion paysagère du projet est nécessaire pour 
affiner les enjeux et construire le projet. 
La zone d’implantation potentielle est située à proximité du village classé de Sarrant et d’un 
monument historique. Il n’y a pas de covisibilité avec le village de Sarrant et ce monument 
historique. Les enjeux visuels concernent les groupements d’habitations proches, la RD 205 et 
du petit patrimoine (pigeonnier et croix de la Tour). Comment le projet envisage-t-il la gestion de 
ces impacts visuels et leur intégration paysagère? 
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Il est également nécessaire que la séquence ERC démontre que le projet ne peut pas se faire 
ailleurs. 
 

Fonctionnement écologique 

Le projet prend appui sur les éléments de la TVB du SCoT de Gascogne. Un cours d’eau y est 
signalé mais le dossier le signale comme busé et peu favorable aux échanges entre réservoirs de 
biodiversité. 
L’inventaire des habitats, faune et flore a été réalisé sur l’aire d’étude rapprochée et a permis de 
d’analyser les enjeux écologiques : Les principaux enjeux concernent les secteurs avec des plans 
d’eau, des bosquets, des haies et des prairies, notamment autour de l’exploitation agricole, qui 
sont des habitats de reproduction et d’alimentation pour l’avifaune, les chiroptères, les 
mammifères, les reptiles et les amphibiens. Ces secteurs sont évités dans la variante finale, 
l’implantation des PV se faisant sur les espaces cultivés à moindre enjeu écologique. 
Un inventaire des zones humides a été réalisé avec les critères végétation et pédologique mais 
n’a détecté aucune zone humide au sein de la zone d’implantation potentielle. 
 

Dimension foncière 
Les éléments liés à la question de la consommation d’ENAF doivent être analysés au regard des 
textes règlementaires, notamment en lien avec la définition de l’agrivoltaïsme et au regard du 
SCoT. Puisque si le projet n’entre pas dans les critères règlementaires de l’agrivoltaïsme, alors il 
faudra considérer la prescription (DOO P1.1-3). Aussi, il s’agit de s’assurer à travers une 
discussion intercommunale que les 18,4 ha dédiés s’inscrivent dans la répartition de l’enveloppe 
foncière maximum définie par niveau d’armature par l’intercommunalité. 
 

Tourisme 
Le SCoT vise à conforter les atouts touristiques du territoire qu’il convient d’identifier, de mettre 
en valeur et d’améliorer la promotion touristique (DOO P2.2-8). = > Un sentier PR « Le sentier 
des pigeonniers passe au nord du site d’étude, avec des perceptions visuelles sur la ZIP et le 
petite patrimoine. Comment le projet s’inscrit-il dans cette prescription du SCoT et vient-il 
valoriser ce sentier de randonnée ?  
 

Risques 
La zone d’implantation potentielle est concernée par des zones d’aléas forts du PPRI Gimone 
Arrats pour deux ruisseaux dont un se situe sur la variante finale. Comment est pris en compte 
ce risque dans le projet ? 
Les secteurs les plus en pente sont situés sur la partie nord, qui a par ailleurs concernée pour un 
petit secteur par une ZCSE (Zones soumises à contrainte environnementale) érosion. Cette 
partie est évitée dans la version finale, cependant la partie sud de la ZIP peut être aussi 
concernée par endroit par des pentes supérieures à 10%, qui pourrait être impactée par l’aléa 
érosion, notamment pendant la phase chantier. 
Quid des nuisances liées aux bruits des trackers au regard de la P1.6-14 du SCoT de Gascogne ? 
 
 
 
 
 
 
 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2025_P18 – 3 mars 2025 | 4 / 4 

Conclusion 

Si la demande de PC sur la commune de Sarrant ne relève pas de la compatibilité directe avec le 
SCoT de Gascogne, il n’en demeure pas moins que le PC entrave la mise en œuvre du SCoT, 
notamment au regard des enjeux liés à : 

- aménagement stratégique et planification 
- paysage 
- développement ENR 
- foncier 
- tourisme 
- risques  
-  

Aussi, le Syndicat Mixte rend un avis défavorable sur ce projet. 

 

 

 
Le Président,  

Hervé LEFEBVRE 

 

 

 

 

 

 

 

 


